Centre des Etudes et Recherches en Sciences Sociales

-Statut-

I- Création, Dénomination, Durée et Siège

Article 1 : Conformément aux dispositions du Dahir n°1.58.376 du 15 novembre 1958 (3 Joumada I, 1387) relatif au droit d’association, tel qu’il a été créé une association scientifique à but non lucratif, pour une durée illimitée, sous le nom de Centre des Etudes et Recherches en Sciences Sociales (CERSS), régie par la législation en vigueur et par les dispositions du présent statut, si après désigné par « le centre ».

Article 2 : Le siège du centre est sis à la Faculté des Sciences Juridiques Economiques et Sociales de Rabat-Agdal, Boulevard des Nations Unies, B.P.721. Rabat-agdal. Il pourra être transféré en tout autre lieu, si le besoin s’en fait sentir, à l’initiative du bureau Exécutif du Centre.
II- Objectifs et Moyens

Article 3 : Le centre, dans le cadre de la Recherche-Action qu’il s’est choisi comme stratégie, a notamment pour objet d’effectuer des études et recherches en sociales pour contribuer à l’approfondissement de la connaissance de la société marocaine et de son  environnement régional et international et d’entreprendre des actions en vue de contribuer au développement global et durable du pays, en privilégiant le développement local basé sur la culture de la démocratie et les Droits de l’Homme.

Article 4 : Ces buts sont poursuivis par tous les moyens appropriés, en particulier par :

· La réalisation des études et des recherches et tous travaux et activités liés à l’objet du centre ;

· La réalisation de consultations, expertises et avis dans les domaines d’activités du centre ;

· La constitution d’un fond documentaire en sciences sociales ;

· La publication de périodiques, études et travaux de recherche en sciences sociales ;

· L’organisation de colloques, séminaires, journées d’études, rencontres scientifiques et sessions de formation ;
· La coopération et les partenariats avec tout organismes nationaux, étrangers et internationaux ayant les mêmes intérêts et poursuivant des objectifs similaires à ceux du centre.

III- Adhésion

Article 5 : Le centre se compose des membres suivants :

· Les membres fondateurs, personnes qui ont participé à la création du centre ;

· Les membres d’honneurs, personnes physiques ou morales connues pour leurs contributions par des travaux ou activités scientifiques et leur encouragement pour la recherche scientifique en relation avec les objectifs poursuivis par le Centre et qui ont accepté l’adhésion au Centre sur proposition du conseil scientifique ;

· Les membres parraineurs et de soutien (Mécènes), personnes physiques et morales, et parrainant et appuyant la réalisation des programmes et des objectifs du Centre par une contribution financière ou matérielle ou morale admise par le bureau exécutif ;

· Les membres actifs, personnes physiques qui, de par leurs activités scientifiques, culturelles ou professionnelles, oeuvrent effectivement à la réalisation des objectifs du Centre.

Les membres fondateurs peuvent avoir en même temps la qualité de membres actifs.

Article 6 : La qualité de membre du Centre s’acquiert par :

· L’acceptation par le Bureau Exécutif de la demande d’adhésion appuyé par le parrainage d’au moins deux membres actifs du Centre, et la ratification de cette acceptation par le Conseil Scientifique.
· Le paiement des droits d’adhésion et des cotisations annuelles.

    Article 7 : La qualité de membre se perd :

· Soit par démission, soit par radiation, soit par décès et ce conformément aux dispositions du règlement interne du Centre.

IV- L’Organisation Du Centre
Article 8 : Le Centre est composé d’une Assemblée Générale, d’un Conseil Scientifique, d’un Bureau Exécutif  et d’un Comité d’Honneur.
Article 9 : L’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les membres du Centre. Elle tient une session ordinaire tous les trois ans. Elle peut en outre se réunir en sessions extraordinaires, sur la base d’un ordre du jour déterminé, soit à la demande du président, soit à la demande de la majorité absolue des membres du Bureau Exécutif, soit à la demande du tiers (1/3) au moins des membres actifs sous réserve des articles 21 et 22 du présent statut.

   Le président adresse les convocations pour la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire trente (30) jours au moins avant la date fixée pour sa tenue.

   Les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire sont valables lorsque la majorité absolue des membres actifs sont présents. Lorsque le quorum n’est pas atteint, une seconde Assemblée Générale est convoquée, dans un délai d’au moins trente (30) jours, et dans ce cas ses délibérations sont valables quel que soit le nombre des membres présents.        

Les décisions sont prises par cette assemblée à la majorité des voix des membres actifs présents.
     Article 10 : L’Assemblée Générale a pour attribution :

· L’approbation des orientations générales et du programme des activités du Centre ;

· L’approbation des rapports moral et financier du centre ;

· L’élection du Bureau Exécutif.

Article 11 : Le Conseil Scientifique

Le Conseil Scientifique est composé de personnes ayant accepté l’adhésion au Centre proposée à eux par le Bureau Exécutif, en raison de leur notoriété et de leurs contributions scientifiques.

Le Conseil Scientifique élabore le programme des activités scientifiques du Centre, en assure le suivi et l’évaluation de l’exécution.

Le Conseil Scientifique peut constituer des comités scientifiques pour des programmes d’activités déterminés.

Le Conseil Scientifique se réunit au moins deux (2) fois par an. La première réunion est consacrée à l’approbation du bilan de l’année écoulée et du programme d’activités de l’année suivante. La seconde réunion est consacrée à l’évaluation du programme d’activités de l’année en cours.

      Article 12 : Le Bureau Exécutif

Le Centre est administré par un Bureau Exécutif composé, outre du Président Fondateur, de douze (12) membres élus par l’Assemblée Générale pour une durée de trois (3) ans.
Le Bureau Exécutif prend toutes mesures et entreprend les démarches nécessaires au bon fonctionnement du Centre et à l’exécution de son programme d’activités.

Il se réunit au moins quatre fois par an, et chaque fois que de besoin, à la demande du Président ou à la demande de la majorité absolue des membres du Bureau Exécutif.

Article 13 :
 Le Bureau Exécutif choisit, sur proposition du Président, parmi ses membres, un vice-président, un secrétaire général, un secrétaire général-adjoint, un trésorier, un trésorier-adjoint et des conseillers.
Article 14 : Le Président

Le président dirige le Centre et veille à la réalisation de ses objectifs.

· Il préside des organes du Centre et coordonne leurs activités ;

· Il représente le Centre auprès de l’Administration, de la Justice et des organismes nationaux et internationaux ;

· Il signe avec le trésorier les chèques et les documents comptables du Centre ;

· Il signe au nom du Centre, les conventions et les contrats conclus avec les tiers ;

· Il peut déléguer une ou plusieurs de ses prérogatives à un membre du Bureau Exécutif.

Article 15 : Le Secrétaire Général
Le Secrétaire Général gère les affaires administratives du Centre et en particulier il établit les procès verbaux des réunions et veille à la conservation des documents et archives du Centre.

Article 16 : Le Trésorier
Le trésorier gère les affaires financières et le patrimoine du Centre en coordination avec le président. Il est notamment chargé de tenir les documents comptables du Centre et il signe avec le président les chèques et tous documents comptables.

Article 17 : Les fonctions des autres membres du Bureau Exécutif sont fixées par le règlement intérieur du Centre.

Article 18 : Le Comité d’Honneur

Le Comité d’Honneur est composé des membres fondateurs, des membres parraineurs et des membres d’honneurs ;

Le Comité d’Honneur apporte son  soutien financier, matériel et moral à l’action du Centre ;

Il est périodiquement informé par le Bureau Exécutif des programmes d’activités du Centre et des étapes de leurs réalisations ;

Il se réunit deux fois par an, au moins, sur convocation du Président.

V. Ressources

Article 19 : Les ressources du Centre sont :

· Les droits d’adhésion, les cotisations annuelles et les contributions des membres ;

· Les subventions, les dons, les legs et toutes ressources permises par la législation en vigueur ;

· Les recettes générées par ses activités.

Article 20 : Le patrimoine du Centre est constitué de biens mobiliers et immobiliers provenant de ses activités et des subventions, des dons, et des legs qui lui sont faits.

VI. Modification du Statut

Article 21 : Le statut du Centre peut être modifié par une Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire à la demande du Président, du Bureau Exécutif ou du tiers (1/3) des membres actifs du Centre. Les propositions de modifications du statut doivent être communiquées par écrit aux membres de l’assemblée Générale au moins trente jours avant la tenue de celle-ci.

Les délibérations de l’Assemblée Générale ne sont valables que si les deux tiers des membres actifs sont présents. Si le quorum de réunion n’est pas atteint, le réunion est annulée et l’Assemblée Générale ne peut se réunir que sur une nouvelle demande dans un délai d’un mois au moins. Les décisions sont prises à la majorité des quatre cinquièmes (4/5) des présents.

VII. Dissolution

Article 22 : Le centre ne peut être dissout que par une Assemblée Générale extraordinaire.

L’Assemblée Générale Extraordinaire qui a pour objet la dissolution du Centre se réunit à la demande des deux tiers (2/3) des membres. Les convocations sont adressées aux membres au moins trente jours avant la date fixée pour la tenue de la dite assemblée. Elle ne peut se réunir valablement que si les quatre cinquième (4/5) de ses membres sont présents. Si le quorum possible n’est pas atteint, la réunion est annulée définitivement. Une nouvelle demande de dissolution dans les mêmes conditions n’est possible qu’après l’expiration du délai d’une année ; à condition que cette seconde réunion ne coïncide pas avec la tenue d’une Assemblée Générale Ordinaire. Dans ce cas, l’Assemblée Générale Ordinaire peut se transformer en une Assemblée Générale Extraordinaire à la demande des deux tiers (2/3) des membres actifs du Centre.

La décision de dissolution est prise à la majorité des quatre cinquième (4/5) des membres actifs présents.

En cas de dissolution, l’assemblée Générale désigne une commission composée de cinq (5) membres comprenant obligatoirement le président fondateur et le trésorier, chargée de liquider les biens du Centre.

L’actif net est attribué à une association poursuivant des buts similaires ou à un établissement public de bienfaisance.  
